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biocompatibles, recyclables, textiles communicants,  etc.) dans les technologies 
avancées au sens large est déjà déclarée et que son expansion paraît inéluctable, 
compte tenu des limitations techniques, économiques ou écologiques auxquelles se 
heurtent les solutions existantes.

Ce livre met en évidence la naissance d’un nouveau champ de recherche et de déve-
loppements technologiques dont de nombreux domaines d’applications pourront 
sans doute tirer bénéfice, en particulier si une démarche pluridisciplinaire et inté-
grative est appliquée : démarche intégrant la chimie dans tous ses états, les nouveaux 
procédés d’élaboration, la biologie et ses concepts, la physique… Ce thème à la 
jonction entre les nouvelles technologies et les nouveaux matériaux est de première 
importance dans la compétition internationale car les secteurs technologiques qui 
vont dominer le xxie siècle sont les nouveaux matériaux, l’électronique, les sciences 
de la communication et les biotechnologies. Ces technologies et leurs interfaces 
doivent être développées par tout pays désireux d’être dans le peloton de tête des 
pays industrialisés et à fonctionnement durable. La nécessité d’entreprendre ou de 
renforcer des actions réellement interdisciplinaires semble évidente si l’on veut pro-
mouvoir ce domaine et il convient donc de se préparer dès aujourd’hui à affron-
ter les défis qui s’imposent. Plusieurs types d’actions conditionnent l’essor de ce 
domaine innovant et prometteur aussi bien au niveau fondamental qu’appliqué :

–	 le lancement d’un programme robuste international impliquant encore plus les 
communautés académique et industrielle autour de pôles de compétitivité ;

–	 la mise en place d’un programme de formation pour ingénieurs, chercheurs et 
universitaires, soutenu pendant plusieurs années, qui aurait pour vocation de 
fédérer les différents acteurs concernés autour d’objectifs mobilisateurs tels que 
ceux décrits par Christine Browaeys dans ses conclusions ;

–	 la définition de filières d’enseignement assurant une formation de base réelle-
ment pluridisciplinaire aux acteurs du domaine.

La lecture du livre de Christine Browaeys finira par vous convaincre : des « percées » 
stratégiques vont très certainement se produire dans le domaine très prometteur qui 
concerne les matériaux textiles intelligents bioinspirés.

Clément Sanchez
Professeur au Collège de France, 

chaire de Chimie des matériaux hybrides
4 janvier 2014
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d’arbitrage en matière de ressources agricoles (alimentation/matière/énergie), et 
mêle développement durable et politique d’utilisation de la main-d’œuvre. Son rôle 
véritable n’est pas évident à appréhender, tant nous le considérons souvent comme 
banal, ordinaire, tant il nous est familier. Pourtant, le textile est un matériau polyva-
lent qui n’a pas fini de nous surprendre. Selon l’échelle et la distance d’observation, 
sa texture domine ou disparaît. Omniprésent, le textile s’adapte à son milieu, se fait 
caméléon.

Au-delà de cet état des lieux, cet ouvrage est destiné à attirer l’attention des concep-
teurs de matériaux, fabricants ou chercheurs, sur les possibilités d’innovation offertes 
par les nouveaux substrats textiles. Le textile sort des sentiers battus auxquels on l’a 
longtemps associé. Il ne demande qu’à se confronter aux autres matériaux, qu’à tis-
ser des passerelles vers les acteurs des technologies connexes pour être valorisé. Dans 
ce contexte de mutation du textile, les acteurs de ce secteur ont besoin de définir de 
nouvelles stratégies industrielles pour se réorienter vers des produits à forte valeur 
ajoutée, à haute performance, en plus petits volumes. Pour faire face à ces nouveaux 
marchés, notre industrie doit opérer une mutation profonde pour être agile et réac-
tive, avec de nouveaux modèles de production. Déjà dans son rapport pour préparer 
la première exposition internationale des temps modernes, à Londres, en 1851, le 
comte Léon de Laborde écrivait : « L’avenir des arts, des sciences et de l’industrie est 
dans leur association. » C’est on ne peut plus d’actualité pour l’art textile.
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était extrêmement contraignante, avec une forte tradition techno-rituelle. Ainsi, 
un même teinturier ne pouvait teindre indifféremment les soies ou les laines, les 
fils, les toiles ou les draps. Aux productions textiles sont aussi liées toutes sortes 
d’oppositions fondamentales et, au même titre que le rythme engendre la conti-
nuité, le jeu des contraires – de la chaîne et de la trame – engendre la cohérence et 
l’équilibre [1].

La longue aventure textile de l’humanité se poursuit aujourd’hui. Avec la prolifé-
ration de nouvelles fibres artificielles et synthétiques, le rapport traditionnellement 
entretenu par le textile avec l’espace et le volume s’exprime dans un esprit renouvelé. 
Le textile permet une profusion de matériaux et de calibres, désormais emmêlés sans 
réserve, et répartis dans les trois dimensions. Toute activité, toute profession, toute 
industrie, véhicule un imaginaire qui lui est propre, gage d’identité, de cohérence, 
de vitalité pour tous les acteurs qui y contribuent. Or, les activités textiles contem-
poraines connaissent une formidable révolution, source de nouvelles réalités sociales 
et économiques, les nouveaux matériaux textiles contribuant aux applications les 
plus diverses. Et ces bouleversements d’un art millénaire ne sont pas sans effet sur la 
conscience que les gens du textile peuvent avoir d’eux-mêmes, jusque dans l’appré-
hension de leur identité propre.

Mais quelle rénovation symbolique comportera le fait textile de notre xxie siècle ?

La force musculaire comme seule énergie disponible

L’homme a longtemps utilisé sa propre énergie pour fabriquer des étoffes car le 
recours à la force animale ne se prêtait pas vraiment aux activités textiles. Il a fabri-
qué des outils, des dispositifs simples, puis de plus en plus perfectionnés qui lui 
ont permis d’utiliser sa force avec plus d’efficacité. En Europe occidentale, jusqu’au 
xive siècle, le textile était surtout l’affaire des artisans et des paysans qui utilisaient 
des méthodes traditionnelles dont certaines n’avaient guère changé depuis l’Anti-
quité. Le fuseau et la quenouille furent les premiers instruments utilisés pour la 
filature de la laine et du lin. Cette pratique, souvent réservée aux femmes, perdura 
jusqu’au xviiie siècle en milieu rural. Elle offrait le double avantage de nécessiter 
peu de capitaux et d’occuper une main-d’œuvre nombreuse, disponible pendant 
l’hiver, puis un peu soulagée l’été par la mécanisation de l’industrie agricole.

Dès l’Antiquité, on savait entrelacer des fils pour en faire des étoffes. On utilisait 
un métier vertical composé d’une barre en bois, à laquelle étaient attachés des fils 
tendus vers le bas par des pierres, et à l’aide d’une grosse aiguille, on entrelaçait les 
fils de trame. Si le tissage s’est développé sur le modèle de la vannerie et du tres-
sage, le tricot prend modèle de la maille des filets (figure 1), déjà utilisée vers 1500 
avant notre ère. Les premières techniques de tricotage sont probablement issues 
d’Égypte [2], et les premiers articles tricotés seraient apparus en Europe occidentale 
au xiiie siècle.
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 Figure 1  � Mailles de filet de pêche (photo J.P. Aulas).

Jusqu’au xviiie siècle, on distingue deux types de fabrication textile en France :

–	 les paysans-tisserands, qui produisent des textiles de façon artisanale, souvent 
pour leur propre consommation. Ce sont surtout des femmes qui, après leur 
journée de travail agricole, filent et tissent sur des métiers traditionnels afin de 
subvenir aux besoins de la famille. Ainsi, 20 % de la laine produite sont directe-
ment utilisés dans les campagnes ;

–	 les premières fabriques, situées dans les villes, où les toiles de lin et de chanvre, 
les draps de laine, les étoffes de soie et les cotonnades dominent l’activité indus-
trielle de l’ancien régime. La ville est le lieu principal de la production mar-
chande de textiles, notamment en France, où le textile concoure à la moitié du 
produit manufacturier national et occupe l’essentiel de la main-d’œuvre non 
agricole. On compte déjà plusieurs villes à forte activité textile, comme Lyon 
pour la passementerie et la rubanerie, Nîmes pour la soie, ainsi que d’autres 
villes plus modestes comme Tourcoing ou Roubaix, grands centres de peignage 
de la laine, dans l’ombre de Lille.

Les textiles de qualité étaient essentiellement produits à la ville, vu l’importance de 
l’investissement à consentir pour l’achat du métier, et la nécessité de disposer d’un 
savoir-faire. Par exemple, le métier d’un toilier, coûtant deux fois moins cher que le 
métier d’un canut, restait à la portée des paysans.

1.1	 xixe siècle – Industrialisation (mécanisation)

Au xixe siècle, le textile a connu sa première révolution avec le développement de 
l’industrialisation et de la mécanisation. En effet, toutes les machines textiles, pri-
mitivement réalisées en bois, ont pu fortement progresser grâce au développement 
de l’industrie métallurgique. Les interactions entre le textile et la sidérurgie ont été 
à la base de la mécanisation, avec de nombreuses innovations dans le domaine de 
l’outillage, et ont ainsi permis le passage de l’artisanat à l’économie industrielle.
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grâce à l’exportation de ses productions textiles que la France a pu atteindre alors le 
3e rang mondial. Quant à l’industrie cotonnière, elle fut longuement marquée par 
la perte de l’Alsace et de la Lorraine. Bien que l’importance relative de l’industrie 
textile ait diminué au profit des industries nouvelles, comme l’automobile, l’aéro-
nautique ou les télécommunications, c’était encore un secteur important pour les 
pays anciennement industrialisés à la fin du xixe siècle (figure 2).

1.2	 xxe siècle – Fibres artificielles et synthétiques 
(chimie)

Jusqu’à la fin du xixe siècle, les innovations concernaient surtout les technologies 
des machines. L’homme ne disposait que de fibres naturelles, d’origine animale, 
végétale, voire minérale. La deuxième révolution textile remonte aux années 1930, 
où les avancées dans le domaine de la chimie ont permis la mise au point de procé-
dés pour produire des fibres synthétiques à l’échelle industrielle. La production de 
fibres artificielles, puis de fibres chimiques, s’est surtout développée dans la première 
moitié du xxe siècle, la fabrication de textiles à partir de matières d’origine naturelle 
ne suffisant plus aux besoins. Pour ces nouveaux textiles, il fallut concevoir un maté-
riel hautement automatisé et très flexible dans son utilisation.

Histoire des fibres de verre et de carbone

La fibre de verre fut inventée dès 1836 par un Lillois, Ignace Dubus-Bonnel. Il 
déposa une demande de brevet portant sur le « tissage du verre rendu malléable par 
la vapeur, pur ou mélangé avec la soie, laine, coton ou lin [3]». Les tissus de Dubus-
Bonnel ont été primés à l’Exposition de 1839, mais, malgré son succès, cette nouvelle 
fibre est ensuite tombée dans l’oubli en raison de son coût de fabrication élevé. Il 
faudra attendre près de 140 ans pour voir son utilisation réelle, seule ou en mélange.

La fibre de carbone fut mise au point en 1880 par Edison qui cherchait comment 
fabriquer sa première ampoule électrique. Mais il faudra attendre les années 1970 
pour assister à l’essor industriel de ce qui n’était qu’une curiosité de laboratoire. 
Cette fibre allie la résistance de l’acier à une exceptionnelle élasticité sans oublier sa 
grande légèreté, et ses excellentes conductivités thermiques et électriques.

Imiter la filière du ver à soie

L’idée de copier la nature pour obtenir des fibres artificielles et synthétiques devança 
de loin la mise au point du procédé industriel de leur production. D’abord l’An-
glais Robert Hooke, en 1667, s’intéressa à la soie, puis le Français René-Antoine 
Ferchault de Réaumur, qui explique dans son grand ouvrage Mémoire pour servir à 
l’histoire des insectes : « La soie n’étant qu’une gomme liquide qui se dessèche, ne pour-
rions-nous pas, nous-mêmes, faire de la soie avec nos gommes et nos résines ? … Nous 
sommes déjà parvenus à faire des vernis qui ont les qualités essentielles de la soie ».
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Ami de Pasteur, et passionné par ses travaux sur le ver à soie, Chardonnet étudia 
toutes les phases de transformation du fil pendant la sécrétion de l’insecte  : «  Il 
a, immédiatement au-dessous de sa tête, deux réservoirs destinés à recevoir la matière 
soyeuse, et unis par une filière ou petit trou, par lequel il les vide, en y faisant passer sa 
soie, quand il veut bâtir son cocon. [4] » À l’Exposition universelle de 1889, le comte 
Hilaire de Chardonnet présenta un procédé nouveau permettant d’obtenir de la 
soie artificielle à partir de la cellulose du mûrier. Ce procédé consistait à faire passer 
en force un fluide visqueux à base de nitrate de cellulose à travers de petits tuyaux 
en forme de dé à coudre appelés filières, et à durcir ce fluide en fils par coagulation 
dans un bain chimique.

Il est remarquable de constater que le procédé de filage de toutes les fibres synthé-
tiques modernes découle de l’imitation de la filière du ver à soie.

Fibres artificielles et synthétiques

Cette fibre nommée viscose, en fait de la cellulose modifiée chimiquement, pré-
sente de nombreux avantages. Elle a un touché très proche de la soie tout en étant 
beaucoup moins onéreuse. Le développement industriel de la viscose ouvre de nom-
breuses perspectives, aussi Chardonnet crée-t-il alors sa première usine à Besançon, 
en 1890. Cette fibre prendra ensuite le nom de rayonne à partir de 1924. En 1926, 
est créée la Société nationale de la viscose à Échirolles, à côté de Grenoble. Elle pro-
fite de la puissance hydroélectrique de l’eau du Drac et de l’abondance du bois dont 
elle tire la cellulose. En 1936, l’usine couvre un site de 13 hectares et emploie un 
millier d’ouvriers. La viscose vivra son heure de gloire entre les deux guerres avant 
de céder la place aux fibres entièrement synthétiques.

On distingue les fibres artificielles des fibres synthétiques par leur procédé de mise 
en œuvre chimique. Les fils et les fibres textiles artificiels sont obtenus par filage de 
substances macromoléculaires naturelles transformées ou solubilisées par l’action 
d’agents chimiques. En 1928, les entreprises chimiques Poulenc Frères et la SCUR 
(Société chimique des usines du Rhône) fusionnent et créent Rhône-Poulenc qui se 
tourne vers la production de fibres synthétiques.

En 1928, le chimiste allemand Herman Staudinger découvre les polymères, com-
posés de molécules géantes capables de former des chaînes complexes et de générer 
une multitude de matières artificielles produites par synthèse chimique. Ce nouveau 
matériau va donner un essor irrésistible à la société de consommation de masse. 
L’enjeu industriel et commercial est de taille, aussi le géant chimique américain 
DuPont de Nemours va-t-il recruter un génie de la chimie organique, Wallace 
Carothers. En 1935, le chimiste synthétise le polyamide 6-61. D’abord nommée 
le Norun (pour « no run »), puis le Nolen, le Nolon et enfin le Nylon, cette fibre 

1.  Le brevet du polyamide 6-6 fut déposé en 1935 avec le n° 207250, puis commercialisé ensuite 
sous le nom de nylon.
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tenace, élastique, résistante à l’abrasion apparaît dans les parachutes et les cordes 
de l’armée dès la Seconde Guerre mondiale. À la libération, les fameux bas Nylon® 
enthousiasment les femmes françaises.

En France, l’armée de l’air commença réellement à donner une place importante au 
parachutisme à partir de 1937 (figure 3).

 Figure 3  � Parachutage de matériel militaire (photo reproduite avec la permission 
de Défi Raider parachutisme).

Avec la découverte de nouvelles matières textiles pour l’habillement et l’ameuble-
ment, les pays très industrialisés, qui étaient auparavant contraints d’importer le 
coton et la laine sous forme de matières premières textiles et donc dépendant des 
pays fournisseurs, ont pu progressivement fabriquer leurs propres fibres à partir de 
ressources déjà disponibles comme le charbon, le pétrole et la cellulose. Ensuite, 
de nombreuses autres fibres firent leur apparition dans l’industrie textile, parmi 
lesquelles :

–	 1939, les polyuréthanes (produits de type Lycra) ;
–	 1941, le polychlorure de vinyle (filage des chlorofibres Rhovyl®) ;
–	 1943, les polyacryliques ;
–	 1950, les fibres organiques de haute ténacité, comme le polyester Dacron® ;
–	 1960, les fibres thermostables de type Nomex®.

Fer de lance industriel, la société Rhodiacéta fabrique, dès le milieu des années 
1950, les quatre classes de la famille des synthétiques, un polyamide Nylon®, un 
polyester Tergal®, un polyvinylique Rhovyl® et un polyacrylique Crylor®.
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À partir de 1960, la fabrication de fibres textiles de synthèse concerne soit la mise en 
œuvre de fibres bicomposées, à base de copolymères ou d’alliages de polymères, soit 
le développement de nouveaux dérivés dans les familles chimiques déjà exploitées. 
On peut citer les fibres suivantes, par ordre chronologique :

–	 1970, la fibre para-aramide (le Kevlar ou polyamide aromatique) ;
–	 1980, la fibre de carbure de silicium ;
–	 1990, la fibre de polyéthylène de haute ténacité.

En août 1973, est édictée une norme textile portant sur la dénomination des fibres 
textiles. Cette norme prévoit une période de résorption pour permettre le rem-
placement, et l’oubli, de désignations dont la connotation reste négative, comme 
certaines fibres artificielles de type viscose2.

La chimie au service du contrôle textile industriel

La Condition publique de Roubaix, créée au xixe siècle pour le conditionnement 
des soies et laines, a largement contribué à l’innovation sur les fibres. En 1926, un 
laboratoire de chimie industrielle y est installé au service du contrôle industriel, sans 
recherche de bénéfices. Il dispose d’un matériel très performant pour l’époque, avec 
notamment la première salle climatisée et un centre de documentation comprenant 
une «  fibrothèque  ». Ce laboratoire a notamment permis de définir les taux de 
reprise acceptables des différentes matières textiles, préfigurant le règlement interna-
tional des Conditionnements de toutes les matières textiles établi en 1933.

En 1946, la recherche fondamentale est affiliée au tout nouvel Institut textile de 
France (ITF) qui vient d’être créé. Le Centre textile de contrôle et de recherche scien-
tifique s’étend alors sur 2 000 m2, comprenant une trentaine de salles techniques 
équipées des matériels les plus modernes permettant de réaliser tous types de tests sur 
les matières textiles : résistance à la traction, force d’éclatement des tissus, résistance 
à l’usure, résistance des couleurs à la lumière. Après la fermeture de la Condition 
publique en 1972, ce centre déménagera à l’ITF, qui deviendra ensuite l’IFTH.

L’essor de la maille

Le moulinage consiste à tordre ou à assembler un ou plusieurs fils, avant de les uti-
liser pour le tissage ou le tricotage. La texturation permet de modifier les propriétés 
élastiques ou le volume du fil, et concerne essentiellement les fils synthétiques. Les 
fils texturés peuvent être réalisés par torsion, fixage et détorsion. L’amélioration des 
procédés de texturation, en particulier celle des fils polyamides, est à l’origine d’une 
véritable mutation industrielle qui voit la production de la maille, ou du tricot, 
l’emporter sur la production de la chaîne et trame, ou tissu. En 1964, l’industrie de 
la bonneterie devient, par ses effectifs, le premier secteur textile en France.

2.  Norme NF 600  004. Depuis 1976, les appellations fibranne et rayonne sont prohibées. 
L’appellation viscose s’applique désormais simultanément aux deux procédés de filage.
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